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PREAMBULE 

La commune a ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ нр ƳŀǊǎ нллп puis modifié le 8 février 2008. Une procédure de 

révision a été engagée le 24 septembre 2009 et approuvée le 30 avril 2012, puis annulée par le Tribunal Administratif 

de Melun en novembre 2013.  

Une modification du PLU a été réalisée en ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΦ 9ƭƭŜ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦·ŀ 

pour permettre la réalisation de la ZAC du Plateau de Voisins.  

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ нт Ƴŀƛ нлнмΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

construction de logements locatifs sociaux, rue de Giremoutiers, au lieu-dit « Les Chicotets ».  

Par délibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 2015, la commune a décidé de prescrire une révision du Plan 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Compte tenu des importantes évolutions législatives, le conseil communautaire a délibéré le 28 

septembre 2021 pour fixer de nouveaux objectifs pour la révision du PLU. Ces derniers se trouvent plus en adéquation 

avec les tendances actuelles.  

 

Â Le contexte législatif 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŏƛ-après sont directement opposables au PLU, qui doit traduire localement chacun 

des principes énoncés. 

 

Article L101-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la 

réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de 

l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 

 

Article L101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 

vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-

sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

сϲōƛǎ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ǘŜǊƳŜ ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 

de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

Article L101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

1° Un rapport de présentation ; 

нϲ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

оϲ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes.  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent 

ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

 

Â [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

La conduite de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ 

мΦ !ǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ 

toutes origines, le paysage et le patrimoine, mais aussi les conséquences en termes de cadre et de qualité de vie, de 

santé publique ou encore de changement climatique. Cet état initial permet de mettre en évidence les enjeux 

environnementaux. 

нΦ !ƛŘŜǊ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ 

scénarios ou alternatives et en vérifiant leur cohérence. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 

ou de dispositions pertinentes pour les éviter, les réduire, voire les compenser. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ t!55Φ 

3. Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques 

Les choix effectués par la collectivité et ses représentants doivent être expliqués au public et aux acteurs locaux :  

¶ Concertation préalable, association des personnes publiques, enquête publique... 

¶ Présence des acteurs concernés par les questions environnementales dans le processus de choix et de 

décision. 

¶ Présentation claire des orientations et objectifs environnementaux dans le PLU en termes de : 

- Valorisation des atouts et potentialités, 

- Amélioration des fragilités, 

- Options envisagées, critères de choix, 

- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

пΦ tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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CHAPITRE 1. LE CONTEXTE TERRITORIAL 
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1.1 Contexte territorial 

1.1.1 La situation géographique 

La commune de Mouroux est située dans le Nord du département de Seine-et-Marne. Elle fait partie de la 

Communauté dΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ et du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 

bassin de vie de Coulommiers.  

9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ avec la ville de Coulommiers au niveau du lieu-dit « Les Grands Maisons ». Les 

deux centre-bourg sont distants de quelques kilomètres.  

Par ailleurs, la commune se situe à 19 kilomètres de La Ferté-sous-Jouarre, 40 kilomètres de Marne-la-Vallée 

et 58 kilomètres de Paris. 

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 1 675 haΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 

parisienne et la campagne de la frange Est du département de la Seine-et-Marne.   

Au Sud, le vallon formé par le Grand Morin et les espaces boisés et agricoles qui entourent le bourg, confèrent 

un caractère champêtre au territoire.  

Le finage est limitrophe des communes de Coulommiers, Saint-Augustin, Saints, Aulnoy, Giremoutiers et 

Pommeuse.  
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Carte 1.  Mouroux et ses communes limitrophes 
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1.2 Les structures intercommunales 

1.2.1 La Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ ς Pays de Brie. 

La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Coulommiers Pays de Brie rassemble 54 communes et plus de 90 000 

habitants.  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ en termes de développement 

économique, de rayonnement touristique, de lutte contre la désertification médicale ou encore de 

ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΦ [ŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

mutualiser les services pour rŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘϥŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘΦ 9ƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ 

de porter des investissements structurants tout en continuant de maitriser la pression fiscale.  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 

proximité avec les habitants. Enfance, musique, services publics, emploi et insertion sont des services gérés 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

intercommunalité de projet. La valorisation du patrimoine et le développement touristique du territoire en 

Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ Ǉŀrcours 

résidentiel pour accompagner le développement des entreprises, en aménageant des bureaux, des ateliers 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞŎƛǎƛŦ 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt. 

Fortes de ces compétences, elle initie des projets sur les communes de son territoire Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

schéma directeur des liaisons douces utilitaires, halle des sports de Coulommiers, piscine intercommunale à 

Crécy-la-/ƘŀǇŜƭƭŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩactivités économiques, ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ CǊƻƳŀƎŜǎ 

ŘŜ .ǊƛŜΧ 

Compétence obligatoire des intercommunalités depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŀǘŜǳǊ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ aƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řes 

deux territoires constituent en effet de véritables atouts pour renforcer son attractivité.  
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Carte 2.  tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ 

de Brie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de MOUROUX 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 22037735 - 31/08/2022 19 

 

1.3 Les documents cadres 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Mouroux devra prendre un compte un certain nombre de 

documents cadres supra-ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŏƛ-dessous : 

Article L131-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. 

Article L131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en compte le plan climat-air-énergie territorial 

prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement.  

Le PLU de Mouroux doit être compatible avec les dispositions du :  

- Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bassin de vie de Coulommiers,  

- tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France, 

- Zones de bruit des aérodromes.  

Le PLU doit également prendre en compte les dispositions du Plan Climat Air Energie Territorial.  

 

1.3.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin de vie de 

Coulommiers  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) regroupe les communes de la Communauté de Communes du 

Pays de Coulommiers et celle de la Brie des Moulins, rassemblant ainsi 24 communes. Le document a été 

approuvé le 03 mars 2014 puis modifié en 2015 pour se mettre en compatibilité avec les dispositions du 

Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF).  

{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ .ǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ 

présente une situation intermédiaire entre ruralité et pression de développement.  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ SCoT sont les suivants : 

- Le désenclavement du territoire,  

- Le développement des modes de transport alternatifs,  

- [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
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- aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

équilibre emploi/habitant, 

- La prise en compte du développement durable,  

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ  

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ  

- Prendre en compte le projet de PNR,  

- Assurer une répartition équilibrée des équipements de santé, sportifs et commerciaux dans le 

territoire.  

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ t!55Σ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǾƛŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

globale.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƾƭŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇƾƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- La vallée du Grand Morin qui combine des enjeux de valorisation au regard de son intérêt patrimonial 

et paysager avec des enjeux de développement liés à ses capacités de desserte par les réseaux 

routiers et ferrés,  

- Les espaces agricoles du territoire qui sont le support des fonctions productives fortes affirmant la 

vocation agricole du territoire. 
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Carte 3.  Localisation Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢  
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1.3.1.1 Le développement urbain 

 

Figure 1. !ǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ 

 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ La commune de Mouroux est identifiée 

en tant que pôle secondaire. Les pôles secondaires jouent un rôle complémentaire au pôle de Coulommiers 

Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘΣ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ 

immobilière économique, commerciale et résidentielle ainsi que des équipements, services, et transports 

adaptés aux besoins de leurs populations mais également à ceux des populations des communes voisines. Ils 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

{ǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ h!tΦ [Ŝ t[¦ 

doit analyser la capacité de densification et de mutation des espaces urbanisés. Ces potentiels doivent être 

optimisés sauf si leur urbanisation risque de déséquilibrer la cohérence morphologique du tissu bâti, de 

menacer la valeur écologique des milieux ou de rompre les continuités paysagères ou encore de faire 

ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΦ  

Le SCoT spécifie la non extension des hameaux et du tissu bâti diffus. Leur densification est cependant 

admise.  
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Le SCoT fixe un objectif de création de 5 490 logements à un horizon de 20 ans dont la réalisation est répartie 

en deux secteurs territoriaux et au regard du rôle de chacun des pôles. 

 

Tableau 1. Objectifs de production de logements à 20 ans 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎΣ aƻǳǊƻǳȄ Ŝǘ .ƻƛǎǎȅ-le-Châtel sont identifiés en tant que pôles 

secondaires. Ils doivent donc, à eux deux, permettre la production de 1 180 logements dont 295 logements 

aidés.  

Les besoins fonciers destinés à la réalisation des objectifs de production de logements sont évalués à 132 ha 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ нл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƎƭƻōŀƭΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ 

territorialement entre deux secteurs et entre lŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƾƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ Le PLU doit 

ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

maximale.  
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Tableau 2. LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Pour les pôles secondaires comme Mouroux, 60% de la production en logements doit être réalisée dans le 

tissu urbain. Les 40% restants sont réalisés en extension et doivent intégrés des logements collectifs et 

individuels.  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ±ƛŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

4 нрл ŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩƛŎƛ нл ŀƴǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł тп Ƙŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

surfaces dédiées aux activités incluant :  

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Coulommiers (20 ha), 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ {ŀƛƴǘ-Pierre et des Longs Sillons sur la commune de 

Chailly-en-Brie (34 ha), 

- 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όнл ƘŀύΦ  

 

Figure 2. 9ƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ 
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Concernant le renforcement du pôle économique de Coulommiers, la commune de Mouroux est concernée 

ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳŜǎǘ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ-Mouroux. Le site a une vocation tertiaire dominante : bureaux, 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ όhôtel ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΧύΦ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ȅ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ǎŀǳŦ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ 

paysagères et environnementales.  

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 

RD 934 et la desserte par les transports collectifs (ligne 17 Seine-et-Marne Express, gare de Mouroux).  

En complément du site actuel de 27 ha implanté sur la commune de Mouroux (ZAC du Plateau de Voisins), 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ Cette extension est 

envisagée sur une superficie de 20 ha sur les communes de Mouroux et Pommeuse (chacune des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ р Ƙŀ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мр Ƙŀ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 

20 ha).  

 

Figure 3. Périmètre de la ZAC du Plateau de Voisins 

 

[Ŝ {/ƻ¢ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ 

celles-Ŏƛ ƴŜ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜΦ  

Le SCoT prévoit la valorisation des capacités urbaines existantes dans les tissus économiques existants. Il 

ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

tels que le parc commercial de Mouroux (incluant Le Bois Caussien, La Bouture, Les Prés Puisieux), qui est 

ŀƳŜƴŞ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п Ƙŀ.  
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En ce qui concerne le développement commercial, le SCoT préconise pour les pôles secondaires, qui 

proposent une offre courante mais structurante, la préservation et le renforcement du dynamisme 

commercial de leurs centres-villes.  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/haύ ŎƻƳǇƻǊǘŜ о ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

(ZACOM) dont le parc commercial de Mouroux. La superficie de cette ZACOM est de 14 ha dont 4 ha en 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ł 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ {ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn fait 

reposer sur cet espace des enjeux spécifiques en termes de qualité urbaine et paysagère.  

 

Figure 4. Périmètre de la ZACOM de Mouroux 
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1.3.1.2 Les déplacements 

 

Figure 5. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

 

La RD 934 qui traverse le territoire de Mouroux est un axe structurant, ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ 

du territoire aux pôles voisins de Marne-la-Vallée, la Ferté-sous-Jouarre et La Ferté-Gaucher. Elle constitue 

ǳƴ ŀȄŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ όƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 

covoiturage, transports collectifs).  

[Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘΣ 

entre les RD 402 et RD 934.  

[Ŝ {/ƻ¢ ŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux gares en favorisant une meilleure fluidité des flux et un développement des capacités de stationnement.  

Il vise également à assurer des dessertes en bus plus performantes et durables : renforcement de la 

fréquence de la ligne 17 (Coulommiers-/ƘŜǎǎȅ w9wύ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǎ 

attractive entre Coulommiers et Meaux.  

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭŀ w5 фопΣ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ Ǿƻƛture individuelle et de proposer une articulation sécurisée 

pour les déplacements doux entre le centre-ville de Coulommiers et les gares de Mouroux et Faremoutiers-

Pommeuse.  
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1.3.1.3 [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Figure 6. Armature écologique  

 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ 

ainsi que les modalités de gestion adaptée des milieux naturels contribuant au bon équilibre 

environnemental.  

La TVB vise à : 

- Développer la biodiversité, 

- Contribuer à la diversité paysagère des espaces agro-naturels,  

- Participer à la maitrise des risques naturels, 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
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Sur le territoire de Mouroux, le SCoT a identifié : 

- Des ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊǎ correspondants aux massifs boisés répertoriés en tant 

ǉǳΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ό9b{ύ : Coteau à Mouroux, Morin à Mouroux et Bois de Mouroux. 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes, les ouvrages nécessaires à la gestion de ces espaces, à leur valorisation ou à leur ouverture 

au public, ainsi que les ouvrages ou installatioƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ȅ şǘǊŜ 

autorisés.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ ƴƻƴ 

constructibles en maintenant les espaces naturels et/ou agricoles. Par ailleurs, les capacités de circulation 

des espèces doivent être conservées par un apport végétal dans les parcelles bâties et par la limitation des 

obstacles aux circulations (clôtures perméables).  

- Un corridor terrestre à restaurer au Nord du territoire, associé à la Trame Verte. Le PLU doit 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

agricole ou naturelle doit être conservée.  

- Un corridor alluvial à préserver correspondant à la rivière du Grand Morin, en partie Sud du 

territoire, associé à la Trame Bleue. Les mesures de préservation concernent les berges et rives, la 

ripisylve, les milieux humides ; nécessaires à la fonctionnalité de la continuité écologique. Les abords 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όнр Ƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ les extensions 

mesurées des constructions existantes, les installations nécessaires à la gestion ou à la valorisation 

du milieǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ  

- Sur la base de la cartographie régionale qui localise des territoires humides potentiels, les zones 

humides ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ 

qualité des habitats et leur rôle dans la régulation hydraulique.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ 

isolés comme supports de la biodiversité, et la nature en ville.  

Le SCoT préconise une gestion durable de la ressource en eau à travers les orientations suivantes : 

- Economiser la ressource en eau dans tous les usages, 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- Protéger la ressource en eau, 

- Poursuivre les ŜŦŦƻǊǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Il intègre également des orientations en faveur de la gestion des risques et des nuisances : 

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : prise en compte du PPRi et des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ 

- Prendre en compte les risques de mouvements de terrain liés au phénomène de retrait gonflement 

des argiles et aux cavités souterraines, 
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- Tenir compte des activités industrielles, des infrastructures de transport de matières dangereuses, 

- Réduire les nuisances sonores,  

- Améliorer la valorisation des déchets et anticiper les besoins liés aux déchets liés aux activités.  

La stratégie de développement devra intégrer les enjeux énergétiques et le changement climatique. Dans 

ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

énergétiques et de développer les énergies renouvelables : la filière biomasse-énergie et la méthanisation, 

la géothermie, le solaire et lŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ  

1.3.1.4 Le paysage 

 

Figure 7. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

 

Les grands enjeux paysagers du territoire mourousien visent à : 

- Assurer la qualité des espaces agricoles : cette disposition ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

bâtiments agricoles.  

- Révéler la biodiversité des espaces de vallées :  

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ : cette disposition concerne la 

vallée du Grand Morin, au Sud du territoire. Le caractère ouvert de ces espaces est à 
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ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƻǳ ǇŃǘǳǊŞǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ŝǎpaces humides de 

fond de vallée constitue également un enjeu.  

o Conserver la lisibilité des coteaux en préservant les espaces ouverts, au Nord et au Sud : 

les vues et perspectives en direction des coteaux sont marquées par leurs contreforts boisés 

et doivent être préservées.  

o !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ŘƛŦŦǳǎ : le document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

Ŝǘκƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řǳ 

ōŃǘƛΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩŞquipements et 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞǎΦ  

- Valoriser les abords des axes routiers et paysager et les entrées de ville : cette disposition concerne 

notamment la RD 934.  

1.3.2 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF) 

Le tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF), arrêté le 15 décembre 2000 par arrêté inter-

préfectoral n°2000-нуулΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

des marchandises, de la circulation et du stationnement.  

Les orientations assignées au PDUIF ont pour objectif un usage optimisé et coordonné des différents modes 

ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

(transports, collectifs, vélo, marche), dans la perspective de réduire le recours à la voiture particulière. 

Ainsi, pour remédier à l'allongement des trajets et à l'augmentation du trafic automobile, favorisés par 

l'étalement urbain, le plan de déplacement urbain régional a fixé trois objectifs : 

- Une diminution de 3% du trafic automobile sur l'ensemble de la région mais différenciée selon les 

zones d'agglomération et leur desserte en transports collectifs (la volonté de baisse était donc de 5% 

à l'intérieur de Paris et de la petite couronne et de 2% au sein de la grande couronne et entre petite 

et grande couronne). 

- Une augmentation de l'usage des transports collectifs notamment pour les trajets domicile / travail 

et domicile / école. 

- Un retour en force de la marche et de l'usage de la bicyclette comme mode de transport à part 

entière. 

Depuis la promulgation de la Loi sur les responsabilités et libertés locales en 2004, la responsabilité de 

l'élaboration et de l'évaluation du PDUIF a été transférée au Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF). 

Après une évaluation du PDUIF en 2007, qui a constaté que près de la moitié des actions inscrites au PDUIF 

ont été initiées principalement dans le domaine des transports en commun, le STIF a décidé de sa révision. 

Le projet de PDUIF proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011, fixe les objectifs et le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ Il concerne les déplacements de personnes, le transport 

http://www.stif.info/les-developpements-avenir/plan-deplacements-urbains-mobilien/pduif/evaluation-2480.html
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de marchandises et les livraisons. Il ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

la mobilité pour tous les modes de transport ς transports collectifs, voiture particulière, deux-roues 

motorisés, marche et vélo ς ainsi que les politiques de stationnement ou encore ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 

 

Le PDUIF a été approuvé par le Conseil Régional le 19 juin 2014. Il fixe plusieurs défis à relever par les 

politiques de déplacements, défis qui sont déclinés en 34 actions :  

- Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs, 

- Rendre les transports collectifs plus attractifs, 

- wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 

- Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo, 

- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ 

- wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 

- wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛƴΣ 

- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

[Ŝǎ оп ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t5¦LC ǾƛǎŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлнл Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όҌнл҈ύ Ŝǘ ŘŜǎ 

modes actifs (+10%) et à diminuer le trafic routier (-2%).  

[Ŝ t5¦LC ƭƛǎǘŜ п ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

1. Donner la priorité aux transports collectifs au niveau des carrefours. 

2. wŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

3. Prévoir un espace dédié au stationnement vélo dans les constructions nouvelles. 

4. [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΦ 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜ t5¦LC ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜΦ  

 

1.3.3 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ-

Voisins 

Le tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǎǘŞǊƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŘΩȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƳşƳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘivités peu sensibles au bruit, compatibles 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

prescriptions concernant leur isolation acoustique. 
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5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !Σ .Σ / Ŝǘ 5 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōǊǳƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммн-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄǇƻǎŜǊ 

immédiatement ou à terme plus de personnes aux nuisances. 

La commune Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ . Ŝǘ / Řǳ t9. ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ-Voisins. Les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φммн-10 à L.112-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммн-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ :  

« Dans les zones définies par le plan d'exposition au bruit, l'extension de l'urbanisation et la création ou 

l'extension d'équipements publics sont interdites lorsqu'elles conduisent à exposer immédiatement ou à terme 

de nouvelles populations aux nuisances de bruit. 

 

A cet effet : 

1° Les constructions à usage d'habitation sont interdites dans ces zones à l'exception : 

a) De celles qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

b) Dans les zones B et C et dans les secteurs déjà urbanisés situés en zone A, des logements de fonction 

nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et des constructions directement 

liées ou nécessaires à l'activité agricole ; 

c) En zone C, des constructions individuelles non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et desservis 

par des équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil 

d'habitants exposés aux nuisances et des opérations de reconstruction rendues nécessaires par une opération 

de démolition en zone A ou B dès lors qu'elles n'entraînent pas d'accroissement de la population exposée aux 

nuisances, que les normes d'isolation acoustique fixées par l'autorité administrative sont respectées et que le 

coût d'isolation est à la charge exclusive du constructeur ; 

2° La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions 

existantes peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil 

d'habitants exposés aux nuisances ; 

3° Dans les zones A et B, les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à 

l'activité aéronautique ou indispensables aux populations existantes ; 

4° Dans les zones D, les constructions sont autorisées mais doivent faire l'objet des mesures d'isolation 

acoustique prévues à l'article L. 112-12 ; 

5° Dans les zones C, les plans d'exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs où, pour permettre le 

renouvellement urbain des quartiers ou villages existants, des opérations de réhabilitation et de 

réaménagement urbain peuvent être autorisées, à condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation de la 

population soumise aux nuisances sonores. Une telle augmentation est toutefois possible dans le cadre des 

opérations prévues par le I de l'article 166 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 

un urbanisme rénové, dans les conditions fixées aux I et II dudit article. Postérieurement à la publication des 

plans d'exposition au bruit, à la demande de la commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de tels secteurs peuvent également être 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210277&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&idArticle=JORFARTI000028774789&categorieLien=cid


Commune de MOUROUX 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 22037735 - 31/08/2022 34 

 

délimités par l'autorité administrative compétente de l'Etat après enquête publique réalisée conformément 

au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8. Exposition aux bruits 

 

1.3.4 Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Un plan climat air énergie territorial (PCAET), anciennement Plan Climat Energie Territorial (PCET), est un 

ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Le PCAET : 

- est obligatoirement élaboré par les collectivités (communes, communauté de collectivité, 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύ ; 

- le premier plan est établi avant le 31 décembre 2016 pour les EPCI de plus de 50 000 habitants 

existants au 1er janvier 2015, et avant le 31 décembre 2018, pour les EPCI de plus de 20 000 habitants 

existant au 1er janvier 2017 ; 

- il est révisé tous les 5 ans, 
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- il concerne à minima le patrimoine et les compétences de la collectivité et il est recommandé de 

réalisé un plan concernant le territoire de la collectivité, 

- il doit être en relation avec le bilan des émissions de gaz à effet de serre du périmètre retenu, 

- ƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

- ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞΣ 

- ƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

- ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нм ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ t/!9¢ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ et un PCAET est 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
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CHAPITRE 2. LE DIAGNOSTIC SOCIO-
ECONOMIQUE 
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2.1 La dynamique démographique 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

Etudes Economiques (INSEE), repose sur les résultats du recensement général de la population (RGP) de 

2018. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻŎƛƻ-économique de Mouroux sera comparée avec des territoires plus larges : la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ Département 

ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ aŀǊƴŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

comparer avec les périmètres dans lesquels est située Mouroux. 

2.1.1 Une dynamique de croissance démographique depuis 50 ans 

La population de la commune de Mouroux au recensement général de la population de 2019 ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 5 654 

habitants (population légale entrée en vigueur au 1er janvier 2022).  

 

La commune a connu une augmentation démographique constante depuis 1968, sa population passant de 

1 829 habitants en 1968 à 5 654 habitants en 2019, soit une augmentation de 3 825 habitants en 50 ans.  
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Les territoires comparés ont eux aussi connus une croissance démographique depuis 1968.  

La courbe de croissance est tout de même plus importante sur la commune de Mouroux que sur les échelons 

de comparaison. Celle-ci est supérieur de 100 points comparé au territoire de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ {/h¢Φ   

Ce graphique met en exergue la très forte augmentation démographique que la commune a connue : la 

courbe de croissance a augmenté de 200% entre 1968 et 2018.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǘǘƛǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

privilégiée aux portes de la région parisienne, une bonne gamme de commerces, services, équipements et 

une desserte en transports collectifs satisfaisante.  
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2.1.2 DŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ positifs de la population 

Â Evolution du solde migratoire 

Le solde migratoire correspond à la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le 

territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

 

Nous constatons que la commune de Mouroux connaît des soldes migratoires élevés depuis 1968. Le solde 

migratoire est toujours resté positif.  

Entre 1968 et 1990, le solde migratoire est très positif (+ 2.5% entre 1968 et 1975, + 2.9% entre 1975 et 1982, 

ҌнΦп҈ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ мффлύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ {ǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci, la 

commune a doublé sa population.  

Depuis 1990, le solde migratoire reste positif mais celui-ci est moins important (+ 1.2% entre 1990 et 1999, 

+ 0.7 entre 1999 et 2008 et entre 2013 et 2018, + 0.8 entre 2008 et 2013). Lors de cette période, la commune 

a connu une hausse de 1 963 habitants.  

La tendance de croissance démographique est également constatée sur les échelons de comparaison. Le 

ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Département de la Seine et Marne entre 2013 et 

2018 (- 0.1%). Durant cette période, le solde migratoire est faible mais reste positif pour le territoire du SCOT 

Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀǳ-dessus des valeurs des échelles territoriales 

comparées.  
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Â Evolution du solde naturel 

Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 

enregistrés au cours d'une période.  

 

Mouroux connaît un solde naturel positif depuis 1968. Cela signifie que les naissances sont plus nombreuses 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎŝǎΦ /Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des territoires.  

Celui-ci était positif mais faible entre 1968 et 1999 et devient plus important entre 1999 et 2018 (+ 0.6 en 

moyenne sur cette période). Cette dynamique liée au solde naturel est également observable au niveau des 

échelles de comparaison.  

¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ 

jeunes qui ont des enfants. Les naissances sont importantes et mettent en avant une commune avec des 

actifs en âge de travailler. 

Entre 1968 et 1999, le solde naturel était légèrement plus faible ou égal à celui du SCOT et de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŜǇǳƛǎ мфффΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ŎŜǎ 

territoires. Le Département de la Seine et Marne est celui qui affiche le plus important solde naturel depuis 

1968.  
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Â Part du solde migratoire et du solde naturel 

 

Le graphique ci-dessus concerne uniquement la commune de Mouroux. Il permet de constater que 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 

plusieurs décennies, que ce soit par le solde migratoire ou le solde naturel ; les deux paramètres étant 

positifs.  

Depuis 1999, la part du solde migratoire est devenue moins importante. Elle se rapproche de celle du solde 

naturel pour les périodes entre 1999 et 2008 (+ 0.66 solde migratoire et + 0.56 solde naturel), entre 2008 et 

2013 (+ 0.76 solde migratoire et +0.71 solde naturel) et entre 2013 et 2018 (+ 0.66 solde migratoire et + 0.54 

solde naturel).  

Le solde naturel et le solde migratoire se complètent dans la croissance démographique. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 

continuer à accueillir des ménages de manière régulière afin de garder ces paramètres positifs.  
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2.1.3 Un vieillissement de la population 

Â Une augmentation de la part des personnes de plus de 45 ans 

 

Le graphique ci-ŘŜǎǎǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ 1999 et 

2018. ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пр ŀƴǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 595 personnes, tandis que les plus 

ŘŜ пр ŀƴǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ тсп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Ǉƭǳǎ 

importante des personnes de plus de 45 ans.  

La commune connait un vieillissement de sa population. 

[Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ Moins de 15 ans : + 304 personnes ; 

¶ Entre 45 et 59 ans : + 320 personnes ; 

¶ Entre 60 et 74 ans : + 303 personnes ; 

¶ Plus de 75 ans : + 141 personnes.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ des plus de 60 ans avec 444 personnes en plus dans cette 

ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ. La part des 45-59 ans a également fortement augmenté.  

La présence des familles et des équipements scolaires, et notamment du collège, explique la bonne 

représentation des 0-14 ans sur la commune.  
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Â Une tendance au vieillissement de la population moins marquée sur la commune 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƻǳȄ 

possède une pyramide des âges relativement comparable à celles des échelons de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ {/h¢ ƻǳ Řǳ Département.  

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр 

ans. En effet, la population de moins de 15 ans est légèrement plus représentée sur la commune (22%) que 

sur les autres échelons (20.1% CA ; 20% SCOT ; 21% Seine et Marne).  

Les plus de 75 ans sont moins représentées sur la commune que sur les autres échelons.  

[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

et du Département.  
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2.1.4 Des ménages au profil familial 

Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence 

principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut 

être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences 

principales (Définition INSEE). 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όрпΦс҈ύΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ 

pour le territoire de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όсмΦт҈ύΣ Řǳ {/h¢ (62.8%) et du Département (61.4%). 

Cependant, au regard de ces données, nous constatons que ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

représentés au niveau des échelons de comparaisonΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ - 7% que sur les échelons de comparaison.  

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ. Les ménages 

constitués ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нлΦн҈ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ 

représentés à hauteur de 34.6%.  

La part des ménages de 3 personnes et plus constitue 45.2%. Cela met en évidence un profil plutôt familial. 

En effet, la part des ménages de 3 personnes (19.7%) et celle de 4 personnes (16.6%) sont nettement 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όмс҈ Ŝǘ мрΦн҈ύΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ όмрΦо҈ Ŝǘ 

14.8%) et sur le Département (15.5% et 15.1%).  
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[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ 

constante depuis 1968.  

 

Entre 1968 et 2018, le nombre de ménages sur la commune a augmenté, passant de 628 ménages en 1968 

à 2 053 ménages en 2018.  

 

La diminution globale de la taille des ménages est due au desserrement de la population. Elle est enregistrée 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘǊƻƛǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ : 

- la décohabitation des populations jeunes qui quittent le foyer parental,  

- ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ 

- ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳƛǘŜ Ł 

la perte du conjoint.  
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On retrouve cette tendance sur les échelons de comparaison. Cependant, la taille des ménages à Mouroux 

est plus élevée ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ 

comparées.  

La taille des ménages est stable depuis 2008 à 2,7 personnes par ménage. La commune semble épargnée 

ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘΦ !ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  
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2.2 Les caractéristiques du parc de logements 

2.2.1 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ 

Un tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Lƭ 

a pour objectif de définir un projet cohérent afin de diversifier le parc de logements.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƻǳȄΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du territoire. Elle devra donc prendre en considération les dispositions applicables du PLH lorsque celui-ci 

entrera en vigueur.  

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞǾƻǉǳŞǎ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 

adéquation avec les prérogatives de la loi SRU. La densification et les constructions en dents creuses seront 

privilégiées afin de limiter la consommation ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞs et la possibilité de créer des projets intergénérationnels est évoquée. 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞtique est 

également un sujet traité. 

2.2.2 Un parc de logements qui progresse 

9ƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлмтΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻître pour atteindre 2 289 logements en 2018. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs est constanteΣ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. 

Cependant, nous constatons que la construction de logements ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜ Ŝƴ мфурΦ [ŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜǎ 

ménages de plus de 3 personnes constaté dans la partie précédente. Depuis la crise sanitaire liée au COVID19, 

la commune subit une pression foncière de plus en plus soutenue, entrainant une inflation du prix de 

ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƪϵ Ł ул ƪϵΦ  
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2.2.3 Un taux de vacance en légère augmentation  

Un logement est défini du point de vue de son utilisation. C'est un local utilisé pour l'habitation : 

¶ Séparé, c'est-à-dire complètement fermé par des murs et cloisons, sans communication avec un 

autre local si ce n'est par les parties communes de l'immeuble (couloir, escalier, vestibule, ...) ; 

¶ Indépendant, à savoir ayant une entrée d'où l'on a directement accès sur l'extérieur ou les parties 

communes de l'immeuble, sans devoir traverser un autre local. 

Les logements sont répartis en trois catégories : résidences principales, résidences secondaires, logements 

vacants. Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de même partie 

des logements au sens de l'INSEE : les logements-foyers pour personnes âgées, les chambres meublées, les 

habitations précaires ou de fortune (caravanes, mobile home, etc.). 

Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs 

personnes, qui constituent un ménage. Il y a ainsi égalité entre le nombre de résidences principales et le 

nombre de ménages. 

Une résidence secondaire est un logement utilisé pour les week-ends, les loisirs ou les vacances. Les 

logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sont également classés en résidences 

secondaires. 

Un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants : proposé à la vente, à 

la location Τ ŘŞƧŁ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ǳƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; en attente de règlement 

de succession ; conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ; gardé vacant 

et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste...). 
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Entre 2013 et 2018, la répartition des logements a très peu évolué, il en est de même pour les échelons 

comparés.  

Pour Mouroux, la part des résidences principales a légèrement diminué, passant de 91.6% à 89.7%. Malgré 

cela, leur nombre a augmenté, 1 924 résidences principales en 2013 contre 2 053 en 2018. La part des 

résidences secondaires a diminué de 0.2 point. La commune compte 44 résidences secondaires en 2018, soit 

1 résidences en moins depuis 2013.  

Les logements vacants représentent 8.4% du parc de logements en 2018, soit 192 logements. Le taux de 

vacance se trouve dans la moyenne des échelons de comparaison.  

Cependant, un Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ. En effet, leur 

ǇŀǊǘ Ŝƴ нлмо Şǘŀƛǘ ŘŜ сΦн҈Σ ǎƻƛǘ мом ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уΦп҈ en 2018. Une augmentation 

de 61 logements vacants est recensée sur la commune en 5 ans. Selon les données communales, le taux de 

ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǉǳƛ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 

rapidement preneurs.  

9ƴǘǊŜ с Ŝǘ т҈Σ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘƛǘŜ ζ conjoncturelle ». Cette notion de vacance, 

quasiment incompressible, correspond au temps nécessaire pour permettre la fluidité du parcours 

résidentiel όǘŜƳǇǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴύ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŘŜœŁ 

de 6%, le taux de vacance reflète une pression foncière importante. Au-dessus de 7%, il peut signifier un 

ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƻǳ ǘǊŀŘǳƛǊe un phénomène de rétention foncière particulièrement 

prégnant.  

A 8,4 %, le taux de logements vacants dans la commune est à surveiller afin de freiner son augmentation.  

Selon les données communales, 179 logements sont vacants en 2022, soit 7.8 % du parc de logements.  
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2.2.4 Un parc de logements majoritairement représenté par la 

présence de maisons 

 

La part des maisons dans le parc de logements est très importante, 90.3% du parc de logement en est 

constitué, soit 2 064 maisons. [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘs est donc très faible, seulement 9.7%, soit 222.  

En comparaison avec les autres échelons, nous constatons que les caractéristiques du type de logement sont 

ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ нрΦс҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ ŘŜ 

нтΦс҈Σ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜƛƴŜ Ŝǘ aŀǊƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ пмΦф҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ  

La répartition entre les maisons et les appartements est très disparate sur la commune Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

homogène avec les échelons supérieurs.  
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2.2.5 Des logements de grande taille 

La répartition du nombre de pièces des 

logements sur la commune est en corrélation 

avec la part importante des maisons sur le 

territoire. En effet, les logements de 5 pièces 

et plus représentent un peu plus de la moitié 

du parc (51.6%). [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ 

essentiellement caractérisée par des 

logements de 4 pièces (26.6%). Les 

logements de 3 pièces représentent 15.3%.  

Nous retrouvons peu de logements 

ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ όмΦр҈ύ ƻǳ ŘŜ н ǇƛŝŎŜǎ 

όр҈ύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

 

2.2.6 Une part de logements locatifs en progression 

 

En 2018, 82% des ménages sont propriétaires de leur habitation, ce qui est nettement supérieur à 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/h¢ et du Département. Le coût du foncier restant abordable par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  

Les logements locatifs représentent 16.6% du parc des résidences principales soit 341 logements.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩLb{99Σ ƭe parc de logements locatifs sociaux compte 50 logements en 2018.  
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Depuis 2018, de nombreux programmes de logements locatifs sociaux ont vu le jour sur la commune et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

Le programme intergénérationnel « Les maisons de Marianne » comprenant 91 logements sociaux a vu le 

jour en 2019.  Composés de T1, T2 et T3 et ouverts à toute personne éligible au logement social, ces nouveaux 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

La commune est soumise aux prérogatives de la loi SRU et doit atteindre un seuil de 25% de logements 

locatifs sociaux. Afin de remédier à ce besoin de nombreux projets sont en cours :  

- 36 logements Avenue du Général De Gaulle 

- 40 logements rue de Giremoutiers 

- 21 logements rue Cornu- Abel Leblanc 

- 48 logements Avenue du Général De Gaulle 

Ces projets seront diversifiés du T1 au T3 voire plus. La commune à travers ces projets souhaite agrandir son 

ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ 

500 logements sociaux supplémentaires sont espérés. Ils vont permettre au territoire de tendre vers les 

objectifs de la loi SRU. Pour maintenir cet équilibre, les nouvelles opérations de logements devront 

également comporter une part de logements locatifs sociaux.  

Il est important de poursuivre la diversification du parc de logements, dans la mesure où elle est nécessaire 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ complet, au maintien des jeunes décohabitants et à la prise 

en compte du vieillissement de la population.  

  



Commune de MOUROUX 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 22037735 - 31/08/2022 55 

 

2.2.7 Un renouvellement de la population régulier 

 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 45% des habitants se sont installés 

depuis 10 ans ou moins. 55% sont arrivés sur la commune depuis plus de dix ans. On constate un 

renouvellement de la population assez régulier.  

Ce graphique met en lumière un certain attachement à la commune également. Une partie de la population 

arrivée dans les années 1980 et 1990 est restée sur le territoire. En effet, 607 ménages sont présents depuis 

plus de 20 ans sur la commune. La commune exerce une certaine attractivité qui permet de maintenir les 

ménages sur son territoire.  
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2.2.8 Une dynamique de construction qui tend à se diversifier 

 

La pression foncière est importante sur la commune.  

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǘŀƴŘƛǎ 

que celle des maisons ralentit. Entre 1971 et 1990, seulement 21 appartements ont été construits pendant 

20 ans, sur la période de 2006 à 2015, 61 appartements ont été construits sur 10 ans. Le rééquilibrage du 

parc de logements ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ Les programmes récents 

Ŝǘ ŎŜǳȄ Ł ǾŜƴƛǊ Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ  
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Année de délivrance du permis de 

construire 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

2022 25 permis de construire ς 25 logements 

2021 
60 permis de construire demandés ς 41 

délivrés ς 127 logements 

2020 
54 permis de construire demandés ς 35 

délivrés ς 55 logements 

2019 
44 permis de construire demandés ς 25 

délivrés ς 29 logements 

2018 26 logements 

2017 34 logements 

2016 158 logements 

2015 48 logements 

2014 17 logements 

2013 30 logements 

2012 /  

Tableau 3. Nombre de permis de construire pour des constructions neuves à vocation résidentielle ς Source : 

Commune de Mouroux  
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2.3 Les équipements et les services de la commune 

2.3.1 Les équipements administratifs 

La commune compte les équipements suivants : 

- Une mairie et une annexe mairie ; 

- Un bureau de poste ; 

- Un local Police Municipale ; 

- 3 salles communales : salle des arts et loisirs (350 personnes), ƭΩ!ǊƎŜƴǘŜǊƛŜ όфф ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύΣ ƭΩ!ƎƻǊŀ 

(49 personnes).  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩétendre le cimetière en acquérant les terrains riverains de ce dernier au lieu-

dit « Le Champ des Vignes », avenue de la Libération.  

2.3.2 Les équipements socio-culturels 

Sont présents dans la commune : 

- Une crèche familiale (halte-garderie itinérante) ; 

- Un rŜƭŀƛǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ ; 

- 4 ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de loisirs ; 

- 3 ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩaccueil périscolaire ; 

- 1 Maison des Jeunes ; 

- Un club du Temps Libre pour les personnes âgées ; 

- Un café culturel associatif dans la maison des associations.  

Le tissu associatif de la commune vient rythmer la vie des habitants à travers des activités sportives, 

ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ƭǳŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎΦ 

2.3.3 Les équipements sportifs 

Sont présents dans la commune : 

- Une aire sportive aménagée ; 

- Un city parc ; 

- 2 terrains de foot ; 

- 3 terrains de tennis ; 

- Un gymnase ; 
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- ¦ƴ ǎǘŀƴŘ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƭΩŀǊŎ ; 

- Un espace canin ; 

- Un dojo et karaté ; 

- Une aire de jeux pour enfants. 

2.3.4 Les équipements médicaux et sociaux 

La commune dispose de plusieurs professionnels de santé :  

- Un cabinet médical avec 1 médecin généraliste 

- 7 infirmier(e)s 

- 1 laboratoire d'analyses médicales 

- 2 Pédicures-podologues 

- 7 masseurs-kinésithérapeutes 

- 1 pharmacie 

La commune bénéficie également ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎΦ  

2.3.5 Les équipements scolaires et petite enfance 

La commune dispose de plusieurs écoles (effectifs ci-dessous pour lΩannée scolaire 2022/2023) : 

- Ecole Chicotet, qui dispose de 5 classes et 107 élèves ; 

- Ecole Moulin, qui dispose de 4 classes et 80 élèves ; 

- Ecole Parrichets, qui dispose de 2 classes et 46 élèves ; 

- Ecole Picot, qui dispose de 14 classes pour 267 élèves ; 

- Ecole Odette et Edouard Bled, qui accueille 136 élèves.  

La disponibilité des classes élémentaires actuelles est suffisante pour répondre aux besoins de la population. 

A destination de la petite enfance, une micro-crèche privée est installée sur la commune.  

Mouroux dispose aussi du Collège Georges Sand. En 2022, selon les données communales, 450 élèves environ 

y sont scolarisés.  

Les lycéens vont dans le lycée Campus Cormier Ferry qui se situe à Coulommiers. 

Les équipements publics se concentrent aujourdΨhui principalement dans la partie Sud de la commune (Sud 

de la RD934). La volonté des élus est de créer de nouveaux équipements structurants au Nord de la RD934 

afin de proposer une offre ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics et associatifs satisfaisante sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire.  



Commune de MOUROUX 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 22037735 - 31/08/2022 60 

 

2.3.6 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ dans la commune 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ƘƾǘŜƭ ŘŜ тл ŎƘŀƳōǊŜǎ (actuellement 

indisponible car occupé par le SAMU Social)Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

également de plusieurs restaurants.  

Il existe également des sentiers touristiques de promenade et de randonnées pédestres, équestres et VTT. 

La vallée du Grand Morin est un site propice à la balade.  

[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ όōǊƻŎŀƴǘŜΣ ƳŀǊŎƘŞǎΧύ ǉǳƛ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ 
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2.4 Une vie économique qui repose sur les activités 

commerciales 

2.4.1 Une population ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ Ře 

professions intermédiaires 

Â Des caractéristiques homogènes de la population active sur les territoires comparés

 

En 2018, 67.8% des actifs ont un emploi. Ce taux est comparable avec celui du territoire de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όсфΦо҈ύΣ Řǳ {/h¢ όсуΦу҈ύ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όстΦф҈ύΦ Le taux de chômage sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 11.4%. Le Département a également un taux de chômage comparable à hauteur de 

11.2%.  
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[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ catégories socioprofessionnelles dans lesquelles entrent les habitants 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. La commune de Mouroux affiche des taux comparables à ceux des échelles de comparaison. 

Cependant, quelques différences peuvent être évoquées. La commune de Mouroux est principalement 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ όопΦф҈ύ. Ce taux est supérieur de 4% voire 5% suivant le 

territoire de comparaison. La part des ouvriers est également supérieure (21.1%) comparé à 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳmunalité (19.7%) ou au Département (18.7%).  

La commune est également bien représentée par des CSP de professions intermédiaires (29.4%). Le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘƛǊŜ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻ-professionnelles comme le démontre 

les taux affichés par les territoires comparés qui sont également autour de 29%.  

Les cadres et les professions intellectuelles sont moins représentées sur la commune que sur les échelons 

de comparaisonΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł млΦн҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όмоΦп҈ύΣ Řǳ {/h¢ όмнΦм҈ύ Ŝǘ Řǳ Département (16.7%) affichent des taux bien supérieurs.   

Les agriculteurs sont très peu nombreux : ils représentent seulement 0.2%.  
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/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǿŀ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ 

réellement représentés ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ {/h¢ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ /{t ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 

sur leur territoire.  

Sur le territoire de la commune, nous constatons un décalage entre : 

¶ Les professions intermédiaires représentant омΦф҈ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ нфΦп҈ ŘŜ ŎŜǎ 

CSP réellement représentées.  

¶ [Ŝǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мсΦт҈ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ 

et 6.2% de ces CSP réellement représentées.  

¶ [Ŝǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мпΦо҈ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ нмΦм҈ ŘŜ ŎŜǎ /{t ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 

représentées.  

¶ Les cadres sont, quant à eux, mieux représentés sur la commune (10.2%) par rapport aux types 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ proposés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΦс҈Φ  
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Â ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

62.5% des établissements situés 

sur la commune sont liés aux 

commerces, transports et services. 

Ce taux se situe dans les moyennes 

observées au niveau des territoires 

de comparaison.  

La part des établissements liés à 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

représentée (1.6%). Celle-ci est 

légèrement inférieure aux 

territoires comparés qui ont des 

taux autour de 4 voire 5%.  

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ млΦу҈Σ ŎŜ ǉǳƛ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

inférieur aux taux des échelons supérieurs qui sont à 13% en moyenne.  

La part des établissements liés à la construction est celle qui se situe en deuxième position derrière celle du 

commerce. Elle représente 18.7%, ce qui est nettement supérieur aux 14.7% affichés par le territoire de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ {/h¢ Ŝǘ aux 12.4% du département.  

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сΦф҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

9ƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ 235 établissements liés au commerce, transports et services divers ;  

¶ 71 liés au secteur de la construction ; 

¶ пм ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ 26 liés au secteur de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ с ƭƛŞǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Le secteur du commerce, 

ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ό293 emplois). 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ représente 219 emplois. Ces deux secteurs sont également les plus représentés au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмуΦ 

En effet, le secteur du commerce, transports et services divers a connu une diminution de 8,8 points, passant 

de 368 emplois, soit 48,6% en 2013 à 293 emplois soit 39,8% en 2018. 

Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale. En 2013, ce secteur représentait 278 emplois soit 36,3%. En 2018, il ne représente plus que 219 

emplois soit 29,7%. 
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[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Ce secteur 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΦ Lƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мтΦр ǇƻƛƴǘǎΦ En 2013, 

les emplois liés au domaine de la construction ne représentaient que 51 emplois soit 6,7%. En 2018, ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мтф ŜƳǇƭƻƛǎ, soit 24.2%. Ces chiffres sont tout de même à nuancer. Selon les 

ŞƭǳǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ře la construction. 

[ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩLb{99Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǳǘ-être 

été basculées dans le secteur de la construction. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǾƛǾƛŜǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ п1 emplois 

recensés pour 16 industries.  

Â Une part importante de migrations pendulaires 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ désigne ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et les actifs ayant un emploi qui résident sur le même territoireΦ hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 829 en 2019.  

 

Pour 100 actifs résidants à Mouroux, 30.59 emplois sont proposés sur le territoire communal en 2018 

contre 32.45 en 2013. La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ important.  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ inférieur sur la commune que sur le territoire des 

échelles comparées. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ la commune de Mouroux est principalement 

résidentielle. Les actifs doivent de se déplacer en dehors de la commune pour travailler.  
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Seulement 14.8% des actifs (367 personnes) habitent et travaillent à Mouroux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

commerçants, des professionnels de santé et du personnel des administrations. Cette tendance est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όмсΦф҈ύΣ Řǳ {/h¢ όнл҈ύ 

et du Département (18.2%).  

Une très grande majorité des actifs ayant un emploi (57.7%) travaillent dans une autre commune du 

Département de la Seine-et-aŀǊƴŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ Coulommiers, Meaux et Marne-la-

±ŀƭƭŞŜ ό±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ  

Paris et sa grande couronne ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭŜ-de-France.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎΦ En effet, seulement 1.4% des 

ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France.  
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[Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 9ƴ 

effet, 78.2% des actifs utilisent la voiture pour se rendre sur leur lieu de travail. La voiture reste le mode de 

transport majoritaire, certaines personnes en sont captivesΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǳƴ ǊŞŦƭŜȄŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎΩŜǎǘ ŎǊŞŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, que ces personnes ne prennent pas 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊ ƘŀōƛǘǳŘŜΦ [Ωaugmentation du nombre de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ  

Malgré cet usage important de la voiture, nous constatons un taux non négligeable ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transports en commun (16%) pour une commune de petite taille. /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 

desserte en réseau de bus mais également par le réseau ferré performant passant par la commune. Ce taux 

reste moins important que celui du département (27%). 

Les mobilités douces et actives (vélo, trottinettes, marche à piedΧ) sont très peu utilisées pour se rendre au 

travail. Les distances peuvent expliquer ces choix de mobilité. En moyenne, une personne est prête à faire 7 

kilomètres à vélo pour ses déplacements domicile-travail effectués ǎŜƭƻƴ ƭΩLNSEE. Quatre kilomètres séparent 

le centre de Mouroux ainsi que celui de Coulommiers. Il est donc envisageable de favoriser les liaisons douces 

ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳploi entrainant des 

déplacements quotidiens de la part des habitants de Mouroux. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5фоп Ŝǎǘ ǳƴŜ 

opportunité afin de développer ces mobilités.  
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2.4.2 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Les entreprises implantées sont variées : 

- Alimentation : Boulangerie, Primeur, Restaurants, Supermarchés, Vente, Cafés ; 

- Commerces : Ameublement, Blanchisserie industrielle, Coiffure, Fleuriste, Matériaux du bâtiment, 

Matériel informatique, Barber, Institut de beauté ; 

- Espaces verts : Animalerie-Jardinerie, Paysagiste ; 

- Transport : Messagerie Express, Taxi, Transport Aériens ; 

- Autres : Couture, Agences immobilières, Activités Diverses, Courtier, Assurance, Elevage avicole, 

Haras, Notaire ; 

- Auto-moto : Auto-école, contrôle technique, Garage, Lavage auto, Vente-Entretien ; 

- Culture et loisirs : Animation, Club de remise en forme, Ecole de danse, Pêche Loisirs ; 

- Santé Υ 5ŜƴǘƛǎǘŜΣ DŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜΣ LƴŦƛǊƳŜǊƛŜΣ YƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Pharmacie, 

Pédicure ; 

- Travaux : Assainissement, Electricité, Isolation, Maçonnerie, Matériaux, Menuiserie, Climatisation. 

Ces établissements sont installés soit dans des zones à vocation économique aux entrées de la commune, 

soit de manière plus diffuse dans le bourg. Ils se trouvent pour la plupart le long de la RD 934, profitant de 

ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ  

9ƴ ŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘƛǘŜ ŘŜǎ tǊŞǎ tǳƛǎƛŜǳȄ 

du nom du lieu-ŘƛǘΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 фоп Ŝǘ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘifié au SCoT en tant que ZACOM. Le schéma prévoit un 

renforcement des activités économiques sur ce site.  

En entrée Ouest, un projet de ZAC existe de longue date. Le PLU devra prendre en compte ce projet.  

Les commerces de proximité sont jugés insuffisant par les élus. La commune est scindée en deux par la RD 

фопΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ƭΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ƳƻƛƴǎΦ 

Les habitants se déplacent en voiture pour ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ 

installé, celui-ci a fermé en raison de sa faible fréquentation. Les habitants privilégient les zones regroupant 

de nombreuses activités afin de répondre à leur besoin en un seul voyage. Les élus ont la volonté de 

développer une offre de petit commerce de proximité afin de limiter les déplacements en voiture 

personnelle.  

La future implantation des studio TSF sur le site ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻŘǊƻƳŜ aura ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique de la commune. 1 500 emplois à temps plein sont attendus. LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řes studios 

permettra de faire appel à des entreprises locales, générant ainsi des retombées économiques directes. 

Entre 2012 et 2022, 1 seul permis de construire a été délivré pour un bâtiment dΩactivité économique. 
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2.5 [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

2.5.1 Les infrastructures routières 

Le territoire est parcouru par un réseau routier constitué par : 

- La RD 934Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ±ŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ aŀǊƴŜ-la-Vallée puis Paris et de regagner 

ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !п ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳƛƭƭȅ-Pont-aux-5ŀƳŜǎΦ ±ŜǊǎ ƭΩ9st, elle dessert 

/ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ƭŀ wbп ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŜǊƴŀȅ Řŀƴǎ ƭŀ aŀǊƴŜΦ  

- La RD 216, qui permet de se déplacer vers le Sud-Ouest en direction de Pommeuse et de 

Faremoutiers.  

- La RD 44Σ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ DƛǊŜƳƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ tƛŜǊǊŜ-Levée. Cet axe 

dessert également la gare de Mouroux.  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜƴǎŜǎΦ ! ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 

des rues communales dans le bourg et des chemins qui sillonnent dans les terres agricoles.  

2.5.1.1 Les voies classées à grande circulation 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмл-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret du 03 juin 2009 fixant la liste des routes 

classées à grande circulation, la RD 934 est classée à grande circulation notamment sur son tronçon entre 

Guérard et Chailly-en-Brie. La commune de Mouroux est par conséquent concernée par les contraintes 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ articles L.111-6 à L.111-10 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ 

constructions ou installations sont interdites dans une bande de :  

- млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎΣ 

- тр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ  

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

routières, aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  
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2.5.1.2 La motorisation des ménages 

 

 

Les actifs se déplacent beaucoup et principalement en voiture : 94% des ménages possèdent au moins une 

voiture. Parmi ces ménages, 51.7% déclarent même en posséder au minimum deux. Ce constat implique, 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ 

villes voisines et donc des émissions de gaz à effet de serre Τ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ une gestion du stationnement 

Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 

déplacements pendulaires et ne permet pas de répondre parfaitement aux besoins des actifs.  
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[Ŝ ƳşƳŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ 

voiture tient une place importante, les pôles urbains mieux équipés en transports collectifs, permettent de 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛère pour certains déplacements quotidiens.  

Carte 4.  Carte des infrastructures de transport 
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Carte 5.  Route classée à grande circulation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
























































































































































































